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GARANTIE AUTONOME A PREMIERE DEMANDE 
 

ENTRE 

(1) La Collectivité ayant signé un Engagement de Garantie (le Garant); 

ET 

(2) AGENCE FRANCE LOCALE, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, 

dont le siège social est situé au 112 Rue Garibaldi, 69455 Lyon cedex 06, immatriculée 

au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 799 379 649 

(l’Agence France Locale) ; 

EN PRÉSENCE DE : 

(3) AGENCE FRANCE LOCALE – SOCIÉTÉ TERRITORIALE, société anonyme à conseil 

d’administration, dont le siège social est situé 41, quai d’Orsay, 75007 Paris, 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799 

055 629 (la Société Territoriale) ; 

EN FAVEUR DE : 

(4) de tout titulaire de tout Titre Garanti décrit à l’Article 4.1 (le Bénéficiaire) à titre de 

stipulation pour autrui, conformément aux dispositions de l’article 1121 du Code civil. 

 
 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT 

(A) La Société Territoriale et l’Agence France Locale ont été constituées respectivement 
les 3 et 17 décembre 2013 dans le but de contribuer au financement des collectivités 

territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre français, conformément aux dispositions de l’article 35 de la loi n° 2013-672 

du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires, codifié à 

l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales. 

(B) Le Garant est Membre du Groupe Agence France Locale et a vocation à bénéficier de 

financements consentis par l’Agence France Locale. 

(C) Conformément aux dispositions légales, aux statuts de la Société Territoriale et au 

pacte d’actionnaires conclu entre les Membres du Groupe Agence France Locale, la 

Société Territoriale et l’Agence France Locale (le Pacte), la qualité de Membre de 

plein d’exercice du Groupe Agence France Locale et le bénéfice de financements 

consentis par l’Agence France Locale sont conditionnés à l’octroi par chacun des 

Membres d’une garantie conforme au modèle arrêté par le Conseil d’administration 

de la Société Territoriale. 

 
 

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
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TITRE I 
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 

 
1. DÉFINITIONS 

Les termes utilisés avec une majuscule dans la présente Garantie auront la signification qui leur 

est donnée ci-dessous : 

Agence France Locale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 

Garantie ; 

Annexe signifie une annexe à la présente Garantie ; 

Appel en Garantie signifie tout appel au titre de la présente Garantie réalisé conformément aux 

stipulations de la présente Garantie ; 

Article signifie un article du présent Modèle de Garantie ; 

Bénéficiaire a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Collectivité signifie les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre français ainsi que toute entité qui serait légalement 

autorisée à participer au mécanisme mis en œuvre par le Groupe Agence France Locale; 

Date d’Expiration a le sens qui lui est donné à l’Article 13.1 ; 

Demande d’Appel a le sens qui lui est donné à l’Article 8.3 ; 

Demande de Remboursement signifie la somme de toute demande de remboursement effectuée 

auprès du Garant par ou au nom d’un ou plusieurs autres Membres dans le cadre du mécanisme 

décrit à l’Article 16 ; 

Encours de Crédit signifie la somme de tout montant dû, à tout instant, par le Garant, en 

principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale, à l’exclusion des montants dus par 

le Garant, en principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale au titre des encours de 

crédits initialement consentis pour une période maximale de 364 jours ; 

Engagement de Garantie signifie l’engagement de garantie conforme au modèle figurant en 

Annexe A au présent Modèle de Garantie qui a été signé par le Garant ; 

Garant a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Garantie signifie la garantie autonome à première demande consentie par le Garant en 

application des termes de sa ou de ses Engagement(s) de Garanties et du présent Modèle de 

Garantie ; 

Garantie Société Territoriale signifie toute garantie consentie par la Société Territoriale en 

considération des obligations financières de l’Agence France Locale ; 

Groupe Agence France Locale désigne collectivement la Société Territoriale et l’Agence 

France Locale ; 

Jour Ouvré signifie tout jour autre que le samedi, le dimanche, un jour férié ou un jour durant 

lequel les banques sont tenues par la loi d’être fermées en France ou autorisées par la loi à être 

fermées en France ; 

Membre signifie le Garant ainsi que toute Collectivité ayant adhéré au Groupe Agence France 

Locale conformément aux statuts de la Société Territoriale ainsi qu’au Pacte ; 

Modèle de Garantie signifie le présent document régissant les modalités de la Garantie donnée 

par le Garant au titre d’un ou plusieurs Engagements de Garantie; 

Pacte a le sens qui lui est donné au paragraphe (C) du préambule du présent Modèle de Garantie 

; 
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Partie signifie le Garant, l’Agence France Locale ainsi que tout Bénéficiaire ayant accepté de 

devenir une partie à la présente Garantie ; 

Plafond de la Garantie a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Plafond Initial a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Remboursement Effectif signifie la somme de tout montant effectivement payé au Garant en 

lien avec la présente Garantie par d’autres Membres, l’Agence France Locale, la Société 

Territoriale ou une personne ayant bénéficié d’un paiement indu au titre de la présente Garantie 
; 

Représentant a le sens qui lui est donné à l’Article 7 ; 

Site a le sens qui lui est donné à l’Article 5.2(c) ; 

Société Opérationnelle a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 

Garantie ; 

Société Territoriale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Titres Garantis a le sens qui lui est donné à l’Article 4.1. 

2. RÈGLES D’INTERPRÉTATION 

2.1. Principes Généraux 

2.1.1 La signification des termes définis s’applique indifféremment au singulier et au pluriel 

de ces termes et, le cas échéant, au masculin ou au féminin. 

2.1.2 Les titres utilisés dans le présent Modèle de Garantie ont été insérés uniquement pour 

la commodité de lecture et n’affectent ni le sens ni l’interprétation du présent Modèle 

de Garantie. 

2.1.3 A moins que le contexte nécessite qu’il en soit autrement, toute référence à une 

disposition légale s’entend de la disposition telle qu’elle aura été modifiée, remplacée 

ou codifiée dans la mesure où cette modification, ce remplacement ou cette 

codification est applicable ou est susceptible de s’appliquer aux opérations stipulées 

par le présent Modèle de Garantie. 

2.1.4 Toute référence à un autre document s’entend de ce document tel qu’il pourra être 

modifié ou remplacé. 

2.1.5 Les exemples suivant les termes « inclure », « incluant », « notamment », « en 

particulier » et autres termes ayant le même sens ne sont pas limitatifs. 

2.2. Modèle de Garantie et Engagements de Garantie 

2.2.1 La présente Garantie est basée sur le Modèle de Garantie dans sa version 2016.1 qui 

a été arrêté par le Conseil d’Administration de la Société Territoriale le 26 novembre 

2015. 

2.2.2 Lors de la conclusion de tout contrat ou acte emportant augmentation de l’Encours de 

Crédit d’un Membre, ce dernier est invité à signer un Engagement de Garantie au titre 

duquel il s’engage à consentir une garantie, en application et conformément aux 

stipulations du présent Modèle de Garantie, dans la limite de la somme des Plafonds 

Initiaux stipulés dans ledit Engagement de Garantie et les Engagements de Garanties 

préalables et non expirés. 

2.2.3 Bien que chaque Engagement de Garantie soit signé à l’occasion de la conclusion 

d’un contrat ou d’un acte emportant augmentation de l’Encours de Crédit du Garant, 
l’engagement dudit Garant n’est conditionné qu’à la réalité de l’Encours de Crédit et 
non à la validité des contrats ou actes ayant conduit à saconclusion. 
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2.2.4 Chaque Engagement de Garantie fait l’objet d’une approbation par l’organe 

compétent du Garant, le cas échéant de façon groupée, de façon à garantir la validité 

de l’engagement dudit Garant. 

2.3. Pluralité de Modèles de Garantie 

2.3.1 Chaque Engagement de Garantie et le Modèle de Garantie constituent ensemble un 

tout indivisible et le Garant ne peut pas se voir opposer un Modèle de Garantie qu’il 
n’aurait pas expressément accepté dans un Engagement de Garantie. 

2.3.2 En cas de conclusion d’un Engagement de Garantie par le Garant faisant référence à 

un Modèle de Garantie différent de la version 2016.1, les Encours de Crédit dudit 

Garant feront l’objet d’une individualisation. 

2.3.3 Les titulaires de Titres Garantis émis jusqu’à la date de signature de l’Engagement de 

Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie donné, pourront se prévaloir, pour 

la totalité de l’Encours de Garantie dudit Garant au choix, soit du dernier Modèle de 

Garantie accepté par le Garant dans un Engagement de Garantie à la date d’émission 

desdits Titres Garantis, soit des Modèles de Garantie postérieurs également acceptés 

par le Garant dans un Engagement de Garantie subséquent, étant néanmoins précisé 

que tout Appel en Garantie devra faire référence à un seul Modèle de Garantie. 

2.3.4 Les titulaires de Titres Garantis émis postérieurement à la date de signature de 

l’Engagement de Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie postérieur à la 

version 2016.1 ne pourront se prévaloir que des Modèles de Garantie postérieurs 

acceptés par le Garant. 
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TITRE II 
MODALITÉS DE LA GARANTIE 

 
3. OBJET DE LA GARANTIE 

Le Garant s’engage inconditionnellement et irrévocablement à payer à tout Bénéficiaire, à 

première demande, toute somme indiquée dans l’Appel en Garantie dans la limite du Plafond 

de Garantie visé à l’Article 5. L’Appel en Garantie devra être strictement conforme aux 

exigences du TITRE III de la présente Garantie. 

4. BÉNÉFICIAIRES DE LA GARANTIE 

4.1. La Garantie est conférée au bénéfice de toute personne titulaire d’un titre éligible, la 

détention d’un titre éligible résultant de: 

(a) l’inscription en compte, dans les registres de l’Agence France Locale ou 

d’un intermédiaire financier, comme titulaire d’un titre financier dont les 

modalités indiquent qu’il est éligible au bénéfice de la Garantie; 

(b) la détention d’un document signé par l’Agence France Locale indiquant que 

ce document est éligible au bénéfice de la Garantie ; 

(ci-après un Titre Garanti). 

4.2. La Garantie concerne les Titres Garantis existants ainsi que les Titres Garantis futurs 

ou à émettre. 

5. PLAFOND DE LA GARANTIE 

5.1. Le plafond de la Garantie (le Plafond de la Garantie) consentie par le Garant est égal 

à tout instant au montant total de son Encours de Crédit auprès de l’Agence France 

Locale : 

(a) diminué de tout Appel en Garantie, à l’exception de l’Appel en Garantie 

pour les besoins duquel doit être calculé le Plafond de la Garantie; 

(b) augmenté de tout paiement reçu par ce Membre en application d’un 

Remboursement Effectif ; 

(c) diminué de toute Demande de Remboursement. 

5.2. Il est par ailleurs précisé que : 

(a) les éléments conduisant à une réduction du Plafond de la Garantie ne sont 

plus opposables aux Bénéficiaires à compter de la date à laquelle ils ont 

appelé la Garantie ; 

(b) en cas d’Appel en Garantie et/ou de Demandes de Remboursement 

multiples, 

(i) il sera tenu compte, pour la détermination du Plafond de la 

Garantie, des demandes reçues le Jour Ouvré précédant la date de 

calcul ; 

(ii) il ne sera pas tenu compte des demandes reçues postérieurement 

au Jour Ouvré précédant la date de calcul et, dans l’hypothèse où 

le Plafond de la Garantie serait inférieur au total desdites 

demandes, l’obligation de paiement du Garant bénéficiera aux 

Bénéficiaires au prorata de leur demandes ; 

(c) tout Bénéficiaire peut à tout moment se prévaloir dans un Appel en Garantie 

du montant de l’Encours de Crédit estimé au dixième (10ème) Jour Ouvré 

suivant la date d’Appel en Garantie, tel que publié par l’Agence France 

AR Prefecture

006-210601183-20230125-2023_004-DE
Reçu le 01/02/2023
Publié le 01/02/2023



- 6 -  

Locale sur son site internet (le Site) pour chaque Membre conformément à 

l’Article 17.1, ce montant étant réputé faire foi jusqu’à ce qu’une Partie 

apporte la preuve contraire. 

5.3. Afin d’éviter toute ambigüité, le Plafond de la Garantie ne peut en aucun cas 

excéder la somme de chaque Plafond Initial stipulé dans chaque Engagement de 

Garanties dont la Date d’Expiration n’est pas intervenue. 

6. NATURE JURIDIQUE DE L’OBLIGATION DUGARANT 

6.1. La présente Garantie constitue une garantie autonome au sens de l’article 2321 du 

Code civil. 

6.2. En conséquence, le Garant ne peut opposer ou faire valoir aucune exception ou 

objection de quelque nature que ce soit (à l’exception de celles figurant à l’article 

2321 du Code civil), et notamment toute exception ou objection que l’Agence France 

Locale pourrait avoir à l’encontre du Bénéficiaire, sous réserve néanmoins du respect 

des stipulations de la présente Garantie. 

6.3. Sous réserve des stipulations de l’Article 14, toutes les stipulations de la présente 

Garantie conserveront leur plein effet quelle que soit l’évolution de la situation 

financière, juridique ou autre de l’Agence France Locale ou du Garant. En particulier, 

la Garantie conservera son plein effet vis-à-vis des Bénéficiaires au cas où l’Agence 

France Locale demanderait la nomination d’un mandataire ad hoc ou d’un 

conciliateur (ou ferait l’objet d’une telle demande), conclurait un accord amiable avec 

ses créanciers ou ferait l’objet de l’une des procédures du Livre VI du Code de 

commerce. 
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TITRE III 
APPEL DE LA GARANTIE 

 
7. PERSONNES HABILITÉES À APPELER LA GARANTIE 

La présente Garantie pourra être appelée par les personnes suivantes : 

(a) chaque Bénéficiaire, pour ce qui le concerne ; 

(b) le représentant de la masse ou toute personne habilitée à exercer des sûretés 

ou garanties pour le compte des Bénéficiaires conformément au droit 

applicable ou aux stipulations des Titres Garantis (le Représentant), pour le 

compte des personnes qu’il est habilité à représenter ; ou 

(c) la Société Territoriale, pour le compte de tout Bénéficiaire. 

8. CONDITIONS DE L’APPEL ENGARANTIE 

8.1. Appel par les Bénéficiaires 

L’Appel en Garantie par les Bénéficiaires n’est soumis à aucune condition. 

8.2. Appel par les Représentants 

L’Appel en Garantie par les Représentants n’est soumis à aucune condition. 

8.3. Appel par la Société Territoriale 

La Société Territoriale peut décider d’appeler la Garantie dans les cas limitativement énumérés 

ci-dessous : 

(a) en cas d’appel de la Garantie Société Territoriale ; 

(b) en cas de demande de l’Agence France Locale de procéder à un Appel en 

Garantie (une Demande d’Appel). 

9. MODALITÉS D’APPEL 

9.1. Principe 

9.1.1 Une demande de paiement qui remplit, en substance et formellement, les exigences 

stipulées par le présent acte (en ce compris les modèles d’Appels en Garantie figurant 

en Annexe) constitue un appel en garantie pour les besoins de la présente Garantie 

(un Appel en Garantie). La Garantie peut-être appelée en une ou plusieurs fois. 

9.1.2 Un Appel en Garantie effectué pour un montant supérieur au Plafond de la Garantie 

sera réputé avoir été fait pour un montant égal au Plafond de la Garantie sans que cela 

remette en cause sa validité. 

9.1.3 Un Appel en Garantie doit nécessairement être libellé en euros (EUR) ou toute autre 

devise ayant cours légal en France. 

9.1.4 Un Appel en Garantie doit nécessairement indiquer sur quel Modèle de Garantie il est 

basé. Néanmoins, et conformément aux stipulations de l’Article 2.2, un Appel en 

Garantie peut bénéficier de la totalité du Plafond de la Garantie, y compris lorsque le 

Plafond de la Garantie résulte de la conclusion de plusieurs Engagements de Garantie 

par le Garant. 

9.1.5 Un Appel en Garantie doit nécessairement être rédigé en français. 

9.1.6 Une demande de paiement non conforme à ces exigences ne sera pas considérée 

comme valable et sera réputée ne jamais avoir été émise. 

AR Prefecture

006-210601183-20230125-2023_004-DE
Reçu le 01/02/2023
Publié le 01/02/2023



- 8 -  

9.2. Appel par les Bénéficiaires 

9.2.1 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe B, laquelle devra 

être signée par une personne dûment autorisée par le Bénéficiaire concerné et être 

notifiée au Garant avec copie à la Société Territoriale. 

9.2.2 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être accompagné, à peine de nullité, 

des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 

d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant 

(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 

puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 

Société Territoriale en vue du recouvrement de la même somme 

(ou que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 

ladite Garantie Société Territoriale), en tout hypothèse sans que 

cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser 

son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 

consenties par d’autres Membres en vue du recouvrement de la 

même somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés 

conformément aux termes desdites garanties), en tout hypothèse 

sans que cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de 

diviser son appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 

rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 

compensation ou de règlement-livraison de titres. 

9.3. Appel par un Représentant 

9.3.1 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe C, laquelle devra 

être signée par le Représentant ou une personne dûment habilitée par ce dernier 

conformément aux dispositions légales applicables et être notifiée au Garant avec 

copie à la Société Territoriale. 

9.3.2 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être accompagné, à peine de 

nullité, des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ou, le cas échéant, les modalités 

d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 

de compensation ou de règlement-livraison ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant 
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(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 

puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 

Société Territoriale en vue du paiement de la même somme (ou 

que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 

ladite Garantie Société Territoriale), en toute hypothèse, sans que 

cette déclaration ne préjudicie au droit du demandeur de diviser 

son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 

consenties par d’autres Membres en vue du paiement de la même 

somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés conformément 
aux termes desdites garanties), en toute hypothèse, sans que cette 

déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser son 

appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 

rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 

compensation ou de règlement-livraison de titres ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 

le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

9.4. Appel par la Société Territoriale 

9.4.1 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe D, laquelle devra 

être signée par le Directeur Général de la Société Territoriale ou par toute personne 

dûment habilitée à cet effet conformément aux dispositions légales applicables. 

9.4.2 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale résultant d’un appel de la 

Garantie Société Territoriale devra être accompagné, à peine de nullité, des documents 

suivants 
: 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 

ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 

Locale, à l’exclusion de ses annexes ; 

(b) la déclaration sur l’honneur du demandeur confirmant l’appel de la Garantie 

Société Territoriale ou l’existence d’une Demande d’Appel; 

(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits titulaires ou, le cas échéant, les modalités 

d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 

de compensation ou de règlement-livraison ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres de la Caisse 

des dépôts et consignations pour le compte des titulaires de Titres Garantis 

visés au paragraphe (c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent 

être virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à 

l’Article 9.4.3. 

9.4.3 En cas d’Appel en Garantie, la Société Territoriale instruit, simultanément à 

l’émission de l’Appel en Garantie, la Caisse des dépôts et consignations de payer les 

titulaires de Titres Garantis visés à l’Article 9.4.2(c) à la date à laquelle les sommes 

appelées leur seraient dues par l’Agence France Locale. 
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9.4.4 La notification d’appel devra également indiquer la date à laquelle le versement des 

fonds appelés devra avoir été effectué. 

9.4.5 La forme et les modalités des Demandes d’Appels sont arrêtées par le Conseil 

d’Administration et ne sont pas une condition de validité de l’Appel en Garantie 

effectué par la Société Territoriale. 
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TITRE IV 
PAIEMENT AU TITRE DE LA GARANTIE 

 
10. DATE DE PAIEMENT 

10.1. Libération en cas d’appel par les Bénéficiaires ou leurs Représentants 

En cas d’Appel en Garantie par les Bénéficiaires ou leurs Représentants, le Garant devra payer 

le montant appelé au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en 

Garantie. 

10.2. Libération en cas d’appel par la Société Territoriale 

En cas d’Appel en Garantie par la Société Territoriale, le Garant devra payer le montant appelé 

au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en Garantie ou à toute 

date ultérieure stipulée dans l’Appel en Garantie. 

11. MODALITÉS DE PAIEMENTS 

11.1. Compte et mode de paiement 

Les fonds doivent être versés par virement bancaire sur le compte indiqué dans l’Appel en 

Garantie. 

11.2. Devise de paiement 

Les fonds doivent être versés en euros (EUR) ou toute autre devise ayant cours légal en France. 
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TITRE V 
DURÉE DE LA GARANTIE 

 
12. DATE D’EFFET 

La présente Garantie entre en vigueur à la date de signature par le Membre d’un Engagement 
de Garantie. 

13. TERME 

13.1. Date d’Expiration 

La Garantie prend fin à la date d’échéance stipulée dans l’Engagement de Garantie (la Date 

d’Expiration). 

13.2. Effet du terme 

La Garantie ne peut plus faire l’objet d’aucun d’Appel en Garantie à l’issue de la Date 

d’Expiration. 

14. RÉSILIATION ANTICIPÉE 

14.1. Cas de résiliation anticipée 

Nonobstant les stipulations de l’Article 13, la Garantie peut être résiliée par anticipation : 

(a) à tout moment avec l’accord du Garant, de la Société Territoriale et de 

l’Agence France Locale ; ou 

(b) en cas d’ouverture d’une procédure du Livre VI du Code de commerce à 

l’encontre de l’Agence France Locale, à la demande du Garant ; ou 

(c) de façon automatique, en cas de signature par le Garant d’un Engagement 

de Garantie visant une version ultérieure de Modèle de Garantie. 

14.2. Effet de la résiliation anticipée 

14.2.1 La résiliation de la Garantie ne limite pas les capacités d’appel des titulaires de Titres 

Garantis dont les Titres Garantis sont antérieurs à la date de résiliation. 

14.2.2 Aucune personne ne pourra en revanche se prévaloir de la Garantie à raison d’un titre 

financier ou d’un document postérieur à la date de résiliation. 
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TITRE VI 
RECOURS 

 
15. SUBROGATION 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant est subrogé dans 

les droits du Bénéficiaire à hauteur du montant payé et sur la base du Titre Garanti ayant servi 

de fondement à l’Appel en Garantie. 
 

16. RECOURS ENTRE LES MEMBRES 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant bénéfice d’un 

recours personnel contre les autres Membres dont les modalités sont stipulées dans le Pacte. 
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TITRE VII 
COMMUNICATION 

 
17. INFORMATION DES BÉNÉFICIAIRES 

17.1. L’Agence France Locale s’engage à rendre publiques, sur son Site, à tout moment, 
les informations suivantes : 

(a) l’Encours de Crédit de chaque Membre le premier (1er) Jour Ouvré 

précédant la date de mise à jour du Site ou à toute date ultérieure ; 

(b) l’Encours de Crédit estimé de chaque Membre, en l’absence de 

remboursement anticipé de tout ou partie de l’encours consenti le dixième 

(10ème) Jour Ouvré suivant la date de mise à jour du Site; 

(c) l’allocation des Encours de Crédit susvisés par version des Modèles de 

Garantie ; 

(d) l’adresse et la personne à qui doit être envoyé un Appel en Garantie pour 

chaque Garant ; 

(e) le montant des Appels en Garantie dont elle a connaissance. 

17.2. L’Agence France Locale s’engage à mettre à jour le Site chaque Jour Ouvré. 

17.3. L’Agence France Locale s’engage à souscrire un contrat avec un prestataire de service 

informatique externe qui sera en mesure et aura l’obligation de publier les 

informations susvisées sur un site internet de secours en cas de défaillance du Site. En 

cas de défaillance financière de l’Agence France Locale, ce dernier aura l’obligation 

de maintenir l’information accessible pendant une période minimale de six (6) mois à 

compter de l’ouverture d’une procédure de règlement ou de liquidation judicaire à 

l’encontre de l’Agence France Locale. 

18. PUBLICITÉ 

L’Agence France Locale est autorisée à porter à la connaissance de tout Bénéficiaire par tout 

moyen de son choix, l’existence et les termes de la présente Garantie. 

 

19. NOTIFICATIONS 

19.1. Toute notification ou communication au titre de la présente Garantie, y compris tout 

Appel en Garantie, devra être effectuée par écrit et adressée, au choix de l’émetteur 

de la notification : 

(a) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception; 

(b) par remise en main propre contre décharge, que ce soit par l’émetteur de la 

notification lui-même ou par porteur ou service de courrier rapide ; ou 

(c) par huissier de justice. 

19.2. Toute communication faite ou tout document envoyé par une personne à une autre au 

titre de la Garantie ou concernant celle-ci produira ses effets à compter de: 

(a) sa réception attestée par l’avis de réception, la décharge ou l’huissier de 

justice ; 

(b) du Jour Ouvré suivant la présentation de la notification attestée par l’avis de 

dépôts, un tiers ou l’huissier de justice. 

19.3. Toute notification ou communication au Garant, à l’Agence France Locale ou à la 

Société Territoriale devra être adressée à l’adresse indiquée sur le Site. 
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TITRE VIII 
STIPULATIONS FINALES 

 
20. IMPÔTS ET TAXES 

20.1. Tout paiement dû par le Garant sera effectué sans aucune retenue à la source ou 

prélèvement au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, imposé, levé ou recouvré 

par ou pour le compte de l’Etat, ou l’une de ses autorités ayant le pouvoir de lever 
l’impôt, à moins que cette retenue à la source ou ce prélèvement ne soit prévu par la 

loi ou toute convention internationale applicable. 

20.2. Si en vertu de la législation française, les paiements dus par le Garant au titre de la 

Garantie devaient être soumis à un prélèvement ou à une retenue au titre de tout impôt 

ou taxe, présent ou futur, le Garant ne procédera à aucune majoration des paiements. 

21. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPÉTENTS 

21.1. La présente Garantie est régie par le droit français. 

21.2. Tout litige relatif à la présente Garantie sera de la compétence exclusive du Tribunal 

de grande instance compétent. 
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ANNEXE A 
MODÈLE D’ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 
ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 
[Désignation du Garant], représenté[e] par [●] en sa qualité de [●] 

- consent une garantie autonome à première demande dont les modalités sont régies par 
le Modèle de Garantie Version 2016.1 dont une copie est annexée au présent 
Engagement de Garantie ; 

- le montant initial de la garantie consentie en application du présent Engagement de 
Garantie est de ( ) euros1 (le Plafond 
Initial) ; 

- le présent Engagement de Garantie expirera le (la Date 

d’Expiration)2 ; 

 
- déclare que le présent Engagement de Garantie a été approuvé par son organe délibérant 

conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, ses 
documents constitutifs ; 

- déclare accepter sans réserve les stipulations du Modèle de Garantie. 

Le présent Engagement de Garantie est régi par le droit français et sera interprété conformément 

à celui-ci. 

Tout litige relatif notamment à la validité, l’interprétation ou l’exécution du présent 

Engagement de Garantie relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de grande instance 

compétent. 

Fait à [●] 

Le [●] 

Pour le Garant3 Pour l’Agence France Locale 

En présence de la Société Territoriale4 

 

 

 

 
 

1 Indication du montant en chiffres et en lettres 

2 obligatoire. 
2 La date d’expiration doit être au plus tôt quarante-cinq (45) Jours Ouvrés après la date d’échéance contractuelle de l’acte 

ou du contrat ayant conduit à la signature de l’Engagement de Garantie. 
3 Signature précédée de la mention manuscrite « bon pour garantie autonome à première demande d’un montant plafond de 

[Plafond Initial, en chiffres et en lettres] euros ». 
4 Un pouvoir général de contresigner les Engagements de Garantie pourrait être consenti par la Société Territoriale à 

l’Agence France Locale. 
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ANNEXE B 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR UN BÉNÉFICIAIRE 
 
 
 

 
A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

 

avec 

copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général 
[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

 

 

Date : [insérer la date] 
 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

 
Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 
 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie) dont nous déclarons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale ne nous a pas 

payé la somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). Le détail du 

Montant Réclamé ainsi que des Titres Garantis figure ci-dessous: 
 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
impayé 

(principal) 

Montant 
impayé 

(intérêts) 

Autres 
montants dus 

impayés 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 

le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 
[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 

cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 

d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas été 

payé pendant une période de  plus de [ ] Jours  Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 

périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 

Garantis)] ; et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 

été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 

Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de paiement 

n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.2 de la Garantie, vous trouverez ci-joint: 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la Garantie 
; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 

d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant l’existence d’un 

défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de nous payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 
être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer le 

nom de l’établissement teneur de compte].]5 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

 

 

 

 
 

Pour [Insérer le nom du Bénéficiaire] 
en qualité de Bénéficiaire 
Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 
 
 
 
 
 
 

5 Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou derèglement-livraison. 
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ANNEXE C 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR UN REPRÉSENTANT 
 
 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 
 

avec 

copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général 
[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

 

 

Date : [insérer la date] 
 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

 
Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 
 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie) dont nous déclarons au nom et pour le compte des titulaires de Titres 

Garantis que nous représentons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale n’a pas payé la 

somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé) aux titulaires de Titres 

Garantis dont nous sommes les Représentants. Le détail du Montant Réclamé ainsi 

que des Titres Garantis figure ci-dessous : 
 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
impayé 

(principal) 

Montant 
impayé 

(intérêts) 

Autres 
montants dus 

impayés 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 

le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 
[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 

cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 

d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas été 

payé pendant une période de plus de [ ] Jours Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 

périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 

Garantis) ;] et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 

été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 

Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de paiement 

n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.3 de la Garantie, vous trouverez ci-joint: 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la Garantie 
; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant l’existence d’un 

défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 

le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 
être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer le 

nom de l’établissement teneur de compte].]6 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

 

 

 

 
 

Pour [Insérer le nom du Représentant] 
en qualité de [préciser la qualité du Représentant l’autorisant à agir] 
Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 
 
 

 
6 Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou derèglement-livraison. 
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ANNEXE D 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR LA SOCIÉTÉ TERRITORIALE 
 
 
 
 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

 

 

 

 
Date : [insérer la date] 

 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

 
Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 
 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie). 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous vous informons que la Société Territoriale vient de recevoir [un appel en 

garantie au titre de la Garantie Société Territoriale / une Demande d’Appel en 

Garantie] pour un montant total de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). 

4. En conséquence, nous vous demandons de payer le Montant Réclamé aux titulaires 

de Titres Garantis conformément au détail figurant ci-dessous: 
 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
(principal) 

Montant 
(intérêts) 

Autres 
montants dus 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

        

        

* si applicable 

5. Conformément à l’Article 9.4 de la Garantie, vous trouverez ci-joint: 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 

ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 

Locale, à l’exclusion de ses annexes ; 

(b) la déclaration sur l’honneur de la Société Territoriale confirmant l’appel de 

la Garantie Société Territoriale ou l’existence d’une Demande en Paiement ; 
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(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres [de l’Agence 

France Locale / la Caisse des dépôts et consignations] au nom de la Société 

Territoriale et pour le compte des titulaires de Titres Garantis visés au 

paragraphe 9.4.2(c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à l’Article 

9.4.3. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.2 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 
être payé [dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie / le ]. 

8. Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de la Caisse 

des dépôts et consignations. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

 

 

 

 
 

Pour la Société Territoriale 
Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 
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COMMUNE DE SAINT CEZAIRE SUR S IAG NE –  COOPERATIVE 

OL EI COL E DE SAINT - CEZAIRE 

 

*  *  *  

CONVENTION CONSTI TUTIVE   

DE G ROUPEMENT DE COMMANDES  

(en application des articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique) 
 
 

ENTRE 

 
La Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne, représentée par Monsieur Christian ZEDET, Maire, en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil municipal n°2020-13 en date du 10 juillet 2020, 
 

ET 

 
La Société coopérative oléicole de Saint-Cézaire-sur-Siagne, représentée par Monsieur Jean-Pierre FRANCHI, 
son président, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

 
La construction du moulin, surmonté d’un hangar pour les services techniques, a été confiée à la Société cooprative 
oléicole de Saint-Cézaire-sur-Siagne dans le cadre d’un bail à construction en date du 4 novembre 2022. 
 
La Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne et la Société coopérative oléicole de Saint-Cézaire-sur-Siagne 
constituent un groupement de commandes régi par les articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande 
publique. 
 
Le groupement a pour objet le choix de cocontractants communs pour certaines prestations et travaux devant être 
réalisés concomitamment lors de la construction du moulin et du hangar pour les services techniques : 

• Assurance dommage ouvrage 

• Contrôle technique des ouvrages 

• Surcoût de la dalle de support du hangar des services techniques 

• Surcoût des fondations du bâtiment 
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ARTICLE 2 – DESIGNATION DU COORDONNATEUR 

 

D’un commun accord, la Société coopérative oléicole de Saint-Cézaire-sur-Siagne est désignée coordonnatrice du 

groupement de commandes. 

 

Le coordonnateur du groupement aura la qualité du pouvoir adjudicateur ; celui-ci sera chargé de procéder, dans 
le respect des règles prévues par le code de la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations 
de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants. La Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne prêtera son concours 
au coordonnateur pour toute démarche administrative le nécessitant. 
 
Le coordonnateur du groupement désigné signera les marchés avec les cocontractants retenus.  
 
La Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne et la Société coopérative oléicole de Saint-Cézaire-sur-Siagne 
exécuteront les marchés concomitamment selon l’organisation définie dans la convention spécifique.  

ARTICLE 3 - DEROULEMENT DE L’OPERATION 

 
3.1 Etablissement du cahier des charges 

 
Le cahier des charges sera constitué par le coordonnateur du groupement et/ou la commune selon les 
compétences propres à chacun. 
 
L’autre membre du groupement fournira ses spécifications concernant ses besoins, en qualité et en quantité. 
 

3.2 Déroulement de la procédure de consultation 
 
Le coordonnateur ou l’autre membre du groupement procédera au lancement des consultations selon la procédure 
la plus adaptée au montant de l’opération. Il prendra en charge tous les frais afférents à cette consultation. 
S’agissant de faibles montants, l’absence de publicité pourra être décidée de façon concertée. 
 
L’analyse et les éventuelles négociations (procédure adaptée) seront engagées en concertation entre les membres 
du groupement selon les modalités définies conjointement. 
 
Le choix du cocontractant effectué, le coordonnateur procédera à la mise au point, au montage, aux formalités 
nécessaires, à la signature et à la notification du marché. 
 

3.3 Exécution du marché 
 
Le coordonnateur exécutera les marchés qui seront conclus. 
 
ARTICLE 4 - FINANCEMENT 

 
Le coordonnateur procédera au paiement des factures transmises par les cocontractants. 
 
La commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne remboursera le coordonnateur par mandat administratif, dès réception 
des factures, à hauteur de : 

• 50 % du montant du contrat d’assurance dommage ouvrage, 

• 50 % du contrôle technique, 

• le montant du surcoût de la dalle supportant le hangar des services techniques fixé à 9 854 € HT, 
• le montant du surcoût des fondations du bâtiment, limité à 1 500 € HT. 
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ARTICLE 5 - DUREE DU GROUPEMENT 

 
Le groupement est constitué pour la durée de l’opération et des marchés objet de la présente convention. Il existe 
dès la signature de la présente convention par chacun de ses membres. 
 
ARTICLE 6 - MODIFICATIONS 

 
La présente convention pourra être modifiée par avenant. 
 
 
 
Fait à Saint-Cézaire-sur-Siagne,  
 
Le 
 
 
 
 
Pour la Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne, Pour la Société-coopérative-oléicole-de-Saint-

Cézaire-sur-Siagne, 
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CCOONNVVEENNTTIIOONN  CCOONNSSTTIITTUUTTIIVVEE  DDEE  GGRROOUUPPEEMMEENNTT  DDEE  CCOOMMMMAANNDDEESS  

MMaarrcchhééss  ppuubblliiccss  ddee  ffoouurrnniittuurree  dd’’éélleeccttrriicciittéé  eett  ddee  ggaazz  

((eenn  aapppplliiccaattiioonn  ddeess  aarrttiicclleess  LL22111133--66  eett  LL22111133--77  dduu  CCooddee  ddee  llaa  ccoommmmaannddee  ppuubblliiqquuee))  

 
ENTRE 
La commune de Grasse, représentée par Madame Valérie COPIN, 1ère adjointe au Maire, en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil municipal n°……., 
 
ET 
La Communauté d’Agglomération des Pays de Grasse (C.A.P.G.), représentée par son Président, 
Jérôme VIAUD en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du Conseil 
communautaire du ………………….., 
 
ET 
La Commune d’Auribeau-sur-Siagne, représentée par Madame Michèle PAGANIN, Maire, en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil municipal n°……., 
 
ET 
La Commune de Cabris, représentée par Monsieur Pierre BORNET, Maire, en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été délégués par délibération du conseil municipal n°……., 
 
ET 
La Commune de Mouans-Sartoux, représentée par Monsieur Pierre ASCHIERI, Maire, en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil municipal n°……., 
 
ET 
La Commune de Pégomas, représentée par Madame Florence SIMON, Maire, en vertu des pouvoirs 
qui lui ont été délégués par délibération du conseil municipal n°……., 
 
ET 
La Commune de Peymeinade, représentée par Monsieur Philippe SAINTE-ROSE FANCHINE, Maire, 
en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil municipal n°……., 
 
ET 
La Commune de La Roquette-sur-Siagne, représentée par Monsieur Christian ORTEGA, Maire, en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil municipal n°……., 
 
ET 
La Commune de Saint-Vallier de Thiey, représentée par Monsieur Jean-Marc DELIA, Maire, en vertu 
des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil municipal n°……., 
 
ET 
La Commune de Saint-Cézaire sur Siagne, représentée par Monsieur Christian ZEDET, Maire, en vertu 
des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil municipal n°……., 
 
ET 
Le Centre Communal D’action Social de la commun de Grasse, représentée par Madame Claude 
MASCARELLI, Vice-présidente en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du 
conseil d’administration du ………………….., 
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ET 
Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Président 
en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du comité syndical du ………………….., 
 

ET 
La Régie des Eaux du Canal Belletrud, représentée par Madame Margaux DI DONNA, Directrice en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil d’administration du 
………………….., 
 
ET 
La Régie des parkings grassois, représentée par Monsieur Cédric DIAZ, Directeur en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil d’administration du …………………… 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de constituer un groupement de commandes en vue de la 
passation d’un ou plusieurs accords-cadres de prestations de services exécuté en coordination pour 
chacun des membres, conformément aux articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande 
publique, et de définir les modalités de fonctionnement de ce groupement. 

La prestation de services consistera en l’approvisionnement en électricité et en gaz des territoires de la 
Communauté d’Agglomération Pays de Grasse, et des communes de : Auribeau-sur-Siagne, Cabris, 
Grasse, Mouans-Sartoux, Pégomas, Peymeinade, La Roquette-sur-Siagne, Saint-Vallier de Thiey, 
Saint-Cézaire sur Siagne ainsi que du C.C.A.S. de la commune de Grasse, de la Régie des Parkings 
Grassois, du Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon et de la Régie des Eaux du Canal de 
Belletrud suite à l’ouverture des marchés conformément à : 

- Electricité : 

 Depuis le 1er juillet 2011, et la mise en application de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010, 
appelée loi NOME (Nouvel Organisation du Marché de l’Electricité) : le marché de fourniture 
d’électricité est ouvert à la concurrence, 

 A partir du 31 décembre 2015, en application de l’article L.337-9 du code de l’énergie, les tarifs 
règlementés de vente d’électricité pour les puissances souscrites supérieures à 36 kVa (tarifs 
jaunes et verts) ont être supprimés. La loi Nome prévoit également le maintien des tarifs 
réglementés de vente pour les puissances souscrites inférieures à 36 kVa (tarifs bleus). 

- Gaz : 

 Depuis le 1er juillet 2007, et la mise en application de la loi n° 2006-1537 du 7 décembre 2006, 
le marché de fourniture de Gaz est ouvert à la concurrence. Suite à l’application de l’article 25 
de la loi relative à la consommation modifiant l’article L.445-4 du code de l’énergie, la 
suppression des tarifs historiques est effective depuis le 31 décembre 2014, 

 Le tarif régulé correspond au tarif historique. Les tarifs régulés de vente du gaz naturel sont 
fixés par les pouvoirs publics, après avis de la Commission de Régulation de l'Energie (CRE). 

Chaque année le gouvernement publie un arrêté fixant les conditions d’évolution des tarifs 
réglementés du gaz naturel pour l’année à venir. Elles peuvent cependant être révisées en 
cours d’année si l’évolution du prix du gaz connait une évolution significative. 

 
 
ARTICLE 2 : COMPOSITION DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

Les membres du groupement de commandes sont : 

La Commune de Grasse, représentée par Monsieur le Maire et par délégation sa 1ère adjointe dont 
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le siège est Place du Petit Puy – BP12069, 06131 GRASSE Cedex, 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, ci-après désignée CAPG, représentée par 
Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Pays de Grasse dont le siège social est 
situé 57 avenue Pierre Sémard, BP 91015, 06131 GRASSE cedex, 

La Commune d’Auribeau-sur-Siagne, représentée par Madame le Maire dont le siège est domicilié 
Montée de la Mairie, 06810 AURIBEAU-SUR-SIAGNE, 

La Commune de Cabris, représentée par Monsieur le Maire dont le siège est domicilié 33 rue 
Frédéric Mistral, 06530 CABRIS, 

La Commune de Mouans-Sartoux, représentée par Monsieur le Maire dont le siège est domicilié 
Place du Général de Gaulle, 06370 MOUANS-SARTOUX, 

La Commune de Pégomas, représentée par Madame le Maire dont le siège est domicilié 169 
Avenue de Grasse - 06580 PEGOMAS, 

La Commune de Peymeinade, représentée par Monsieur le Maire dont le siège est domicilié 
Boulevard du Général de Gaulle - BP 51, 06530 PEYMEINADE, 

La Commune de La Roquette-sur-Siagne, représentée par Monsieur le Maire dont le siège est 
domicilié 630, chemin de la Commune, 06550 LA ROQUETTE-SUR-SIAGNE, 

La Commune de Saint-Vallier de Thiey, représentée par Monsieur le Maire dont le siège est 
domicilié 2, place de l’Api - BP 36, 06460 SAINT-VALLIER DE THIEY, 

La Commune de Saint-Cézaire sur Siagne, représentée par Monsieur le Maire dont le siège est 
domicilié 5, rue de la république, 06530 SAINT-CEZAIRE SUR SIAGNE, 

Le Centre Communal d’Action Sociale de la Commune de Grasse, représentée par M. la Vice-
présidente, dont le siège est 42 Bd Victor Hugo 06130 GRASSE, 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon, représentée par Monsieur le Président, dont le 
siège est Place du Petit Puy, 06130 GRASSE, 

La Régie des Eaux du Canal de Belletrud, représentée par Madame la Directrice, dont le siège est 
15 boulevard Jean Giraud, 06130 GRASSE,  

La Régie des Parkings Grassois, représentée par Monsieur le Directeur, dont le siège est Place du 
Petit Puy – BP12069, 06131 GRASSE Cedex, 

Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente convention par 
délibération de son assemblée délibérante ou par toute décision de l’instance autorisée. Une copie de 
la délibération ou de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes désigné 
ci-après. 
 
 
ARTICLE 3 : DUREE 

Le groupement de commandes prend effet à compter de la date de signature de la présente convention 
par les personnes dûment habilitées à cet effet pour une durée allant jusqu’à la fin de l’accord cadre. 
 
 
ARTICLE 4 : DESIGNATION DU COORDONNATEUR 

D’un commun accord, la Commune de Grasse est désignée coordinatrice du groupement de 
commandes. 

A ce titre, la Commune de Grasse sera chargée de gérer les procédures, de signer le ou les accords-
cadres et de le(s) notifier.  
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Le coordonnateur tient à la disposition des membres du groupement les informations relatives à 
l'activité du groupement.  

Aucune participation financière des membres du groupement aux frais de gestion du coordonnateur 
n’est demandée. 
 
 
ARTICLE 5 : GESTION DU OU DES MARCHES SUBSEQUENTS 

Le ou les marchés subséquents seront conclus à l’échelle du périmètre des membres du groupement 
afin d’obtenir de meilleurs prix et services. Il s’agit donc d’un ou de marchés subséquents communs aux 
acheteurs publics. Dans ce cas, la Commune de Grasse sera chargée de gérer les procédures, de 
signer le ou les marchés subséquents communs et de le(s) notifier. 

Un membre du groupement pourra également se réserver le droit de lancer son ou ses propres 
marchés subséquents. Ce droit vaut uniquement si le membre n’est pas déjà engagé avec le 
groupement dans le lancement du marché subséquent commun. Dans ce cas, il procèdera au 
lancement et à l’exécution de ses propres marchés subséquents. 
Chaque membre s’engage à suivre l’exécution de ses propres besoins et à payer directement le titulaire 
des marchés subséquents dans les conditions prévues par le Code de la commande publique. 
 
 
ARTICLE 6 : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

La Commission d’Appel d’Offres désignée est celle du coordonnateur. 
 
 
ARTICLE 7 : COMITE TECHNIQUE DE COORDINATION ET DE SUIVI 

Pour son bon fonctionnement, le groupement crée un comité technique ad hoc.  
 

Article 7.1 : Composition et modalités de fonctionnement 

Le comité technique de coordination et de suivi est composé des référents techniques en charge de 
l’énergie, des référents juridiques au sein de chacune des structures du groupement et de leurs élus 
référents. 

Les représentants de chaque membre du groupement peuvent désigner un suppléant pour l’exercice 
temporaire ou permanent de leurs fonctions. 

Le comité technique se réunit autant que de besoin durant : 
- La procédure d’élaboration et de passation du ou des accords-cadres 
- La procédure d’exécution du ou des accords-cadres et des marchés subséquents (le coordonnateur 

doit prévoir une organisation ou des process pour rester informé des marchés subséquents conclus 
et pouvoir intervenir en cas de besoin). 

 
Article 7.2 : Rôle du comité technique de coordination et de suivi 

Le comité technique a pour mission de permettre aux membres du groupement de participer et de 
suivre le déroulement de l’opération. 
Le comité technique est chargé : 

- De participer à l’élaboration des pièces du ou des accords-cadres, en vue de permettre au 
coordonnateur de constituer le dossier de consultation des entreprises ; 

- De participer à l’analyse des candidatures et des offres, en vue de permettre au 
coordonnateur de proposer le choix du ou des titulaires ; 
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- D’intervenir tout au long de l’exécution de la prestation, et de vérifier la bonne exécution de 
prestation ouvrant droit au paiement. 

D’autres éléments ou phases du projet peuvent être portés à la connaissance et examinés par le comité 
technique. 

Le comité technique se réserve le droit de consulter tout autre acteur public local, non membre du 
groupement. 
 
 
ARTICLE 8 : TYPE DE MARCHE ET PROCEDURE 

La procédure de dévolution du ou des accords-cadres à mettre en œuvre le sera conformément aux 
dispositions du Code de la commande publique.  
 
 
ARTICLE 9 : MODALITES DE REPARTITION FINANCIERE 

La répartition du financement entre la Communauté d’Agglomération Pays de Grasse et les Communes 
de : Auribeau-sur-Siagne, Grasse et son C.C.A.S., Cabris, Mouans-Sartoux, Pégomas, Peymeinade, La 
Roquette-sur-Siagne Saint-Vallier de Thiey, Saint-Cézaire sur Siagne, la Régie des Parkings Grassois, 
le Syndicat Intercommunal des Eaux du Foulon et la Régie des Eaux du Canal de Belletrud, s’établit de 
la façon suivante :  

- Gestion de la consultation de l’accord cadre jusqu’à sa notification : la commune de Grasse 

- Gestion des marchés subséquents, procédure et exécution : facturation directe du titulaire à la 
collectivité en fonction des marchés subséquents conclus. 

 
 
ARTICLE 10 : PAIEMENT DU MARCHE 

Chaque membre se charge du financement et du paiement direct au titulaire du marché dans les 
conditions prévues dans l’acte d’engagement après acceptation de l’offre. 
Les modalités d’émission des pièces de dépense par le titulaire du marché, seront définies dans les 
pièces contractuelles du marché. 
 
 
ARTICLE 11 : MODIFICATIONS 
 

Article 11.1 : Modifications de la convention constitutive de groupement de commande 

Toute modification de la présente convention constitutive devra faire l’objet d’un avenant approuvé par 
l’ensemble de ses membres. 
 

Article 11.2 : Modification de l’accord cadre  

Toute modification de l’accord cadre devra faire l’objet d’un avenant approuvé par l’ensemble de ses 
membres. 
 

Article 11.3 : Modification des marchés subséquents 

Toute modification des marchés subséquents conclus par les membres du groupement devra faire 
l’objet d’un avenant et les membres en informeront éventuellement le coordonnateur. 
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ARTICLE 12 : LITIGES  
 

Article 12.1 : Litiges résultant de l’accord cadre et des marchés subséquents 

En cas de litige résultant de l'application des clauses de l’accord cadre, le tribunal administratif 
compétent sera celui du domicile du coordonnateur du groupement, à savoir le Tribunal administratif de 
Nice. 

En contentieux précontractuel ou contractuel lié à la procédure d’attribution de l’accord cadre, si le 
coordonnateur venait à être condamné au paiement de frais à verser à la partie requérante, lui seul 
sera responsable financièrement. 

En contentieux de l’exécution des marchés subséquents, chaque membre gestionnaire sera 
responsable financièrement de ses propres marchés, des éventuels frais à verser à la partie 
requérante. 

En cas de contentieux né du défaut de paiement direct par un des membres, le membre défaillant 
assume seul, en cas de condamnation, les frais supplémentaires. 
 

Article 12.2 : Litige résultant de la présente convention 

Le présent contrat est régi par la loi française. 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention constitutive chaque 
partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en œuvre le processus 
de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception 
(LRAR) en indiquant les éléments du différend. 

A défaut d’accord trouvé dans un délai de deux mois à compter de la réception de la LRAR par la partie 
concernée, le litige sera porté devant les juridictions compétentes. 
 
 
ARTICLE 13 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

Chaque membre peut sortir du groupement avant le lancement de la consultation, en ayant averti le 
coordonnateur de sa volonté et en motivant son choix. 
 
 
Cette convention comporte 8 pages. 

 
 

Fait à Grasse, le                       (en 14 originaux) 
 
 

Monsieur le Président de la 
Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse 
Jérôme VIAUD 

 
 
 

 
 

 
(Signature + cachet) 

 
Madame le Maire d’Auribeau-sur-Siagne 

Michèle PAGANIN 
 
 
 

 
 
 
 

(Signature + cachet) 
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Madame la 1ère Adjointe au Maire de Grasse 
Valérie COPIN 

 
 
 

  
 

 
 

(Signature + cachet) 

Madame la Vice-présidente du 
C.C.A.S. de Grasse 

       Claude MASCARELLI 

 
 

 
 
 
 

(Signature + cachet) 
 
 
 

Monsieur le Maire de Cabris 
Christian ORTEGA 

 
 
 
 
 
 
 

(Signature + cachet) 

Madame le Maire de Mouans-Sartoux 
Pierre ASCHIERI 

 
  

 
 
 
 
 

(Signature + cachet) 
 
 
 

Monsieur le Maire de La Roquette-sur-
Siagne 

Christian ORTEGA 

 
 
 
 
 
 
 

(Signature + cachet) 

Madame le Maire de Pégomas 
Florence SIMON 

 
  

 
 
 
 
 
 

(Signature + cachet) 
 
 
 

Monsieur le Maire de Peymeinade 
Philippe SAINTE-ROSE FANCHINE 

 
 
  

 
 
 
 

(Signature + cachet) 

Monsieur le Maire de 
Saint-Vallier de Thiey 

Jean-Marc DELIA 

 
 
 
 

 
 

(Signature + cachet) 
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Monsieur le Maire de 
Saint-Cézaire sur Siagne 

Christian ZEDET 

 
 

 
 
 
 
 

(Signature + cachet) 

Monsieur le Président du Syndicat 
Intercommunal des Eaux du Foulon 

Jérôme VIAUD 

 
 

 
 
 
 
 

(Signature + cachet) 
 
 
 
 

Monsieur le Directeur de la Régie des 
Parkings Grassois 

Cédric DIAZ 

 
 

 
 
 
 

 
(Signature + cachet) 

Madame la Directrice de la Régie des 
Eaux du Canal de Belletrud 

Margaux DI DONNA  

 
 

 
 
 
 
 

(Signature + cachet) 
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Contour de la Propriété (liseré intérieur)
Superficie Totale Cadastrale : 2969 m²

Limite de division

PLAN DE SITUATION - Echelle: 1/20.000e

EXTRAIT CADASTRAL - Echelle: 1/1.000e

LEGENDE :
Mur

Mur avec clôture
Mur de restanque

Talus

Clôture

Rocher-enrochement

Bouche à clé

Poteau incendie

Poteau téléphone

Poteau électrique

Candélabre

Grille Eaux Pluviales

Bordure de trottoir
Haut

Bas

Compteur électrique
Compteur d'eau

Appartenance des murs
Mur privatif
Mur mitoyen

Point de niveau (en mètre)
Sens de la montée

État parcellaire après division

Terrains Parcelles
Mères

Parcelles
Filles

Superficies
Cadastrales

Superficies
Apparentes

Terrain A

A n° 1538 A n° 1538p 39 m² 33 m²

A n° 1540 A n° 1540p 992 m² 984 m²

Total Terrain A 1 031 m² 1 017 m²

Surplus de la
Propriété

A n° 1538 A n° 1538p 1 914 m² 1 914 m²

A n° 1540 A n° 1540p 24 m² 32 m²

Total Surplus Propriété 1 938 m² 1 946 m²

Total 2 969 m² 2 963 m²

54

336

359

421

2001

Définition de la servitude de passage tous usages à créer,
y compris tréfonds, pour réseaux

Fonds Servant Fonds Dominant Superficie Emprise

Terrain A
Parcelle A n° 1540p

Surplus
Parcelles A n° 1538p et

1540p
97 m²

Superficie Totale Apparente : 2963 m²

1538p 1540p

1540p
1538p

5001

94

163

5002

5003

Définition de la servitude de passage en tréfonds, pour
réseaux

Fonds Servant Fonds Dominant Tracé

Terrain A
Parcelle A n° 1540p

Surplus
Parcelles A n° 1538p et

1540p

1540p

1538p

existante
Marque rouge

existante
Marque rouge

A n° 660

A n° 661

A n° 2008

A n° 2009

A n° 1538

A n° 1540

A n° 635

A n° 657

A
n° 656

(A
n° 1361)

A n° 1361

A n° 2141

A n° 2134

A n° 2136

A n° 2135

C
hem

in
des

G
enets

C
he

m
in
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es

R
ed

on
ne

ts

Ve
rs

Borne Incendie
à 30 mètres

Existant

Chemin

Privé Ex
is

ta
nt

Pr
iv

é

Limites périmètriques et appartenance des murs à confirmer par :
-Bornage contradictoire et examen des titres de propriété (Domaine Privé).
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RGF 93 - CC44
NGF IGN69 (GPS +/-8 cm)

Département des ALPES-MARITIMES

COMMUNE DE SAINT CEZAIRE SUR SIAGNE

Cadastre Section A n° 1538, 1540,

Lieu-dit : "es Redonnets"
297, Chemin des Redonnets

Propriété ALLARIA/GIACALONE
*       *       *

PLAN DE DIVISION & DE SERVITUDES

Pour être annexé à la Déclaration Préalable de Division

21/01/2022 Établissement Plan de Division pour être annexé à la Déclaration Préalable G.F.F.G.
22/02/2022 Modification n°1 du Plan de Division et de Servitudes pour nouvelle DP G.F.F.G.
23/02/2022 Modification n°2 du Plan de Division et de Servitudes pour nouvelle DP G.F.F.G.
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DP 9
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DP 1

Contour de la Propriété (liseré intérieur)
Superficie Totale Cadastrale : 2969 m²

Limite de division

Superficie Totale Apparente : 2963 m²
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